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EDITORIAL

Après quelques ennuis de santé je tente, non sans mal, de reprendre le fil
de notre journal... et des parutions de Nlnémé dont voici le 11e numero.

Articles variés, ainsi que je l'aurais souhâité n'ayânt pas encore eu le
temps nécessaire à la reprise de tout le courrier accumulé pendant ces 6 mois de
"repos"... forcé.

Voici venir le temps des "congrès" je ne connais pas le prix de revient du
rassemblement de Bourges mais suis surtout impressionné par 1e nombre d'activités
prévues, encore que le titre de certaines me laisse rêveur (11 mai 1997) "messes de
granit et tectoniques des plaques(l)..." (sic !) je me sens bien loin de la généalogie
(avec un petit "g")... que peut-on retenir d'une telle profusion de sujets dont
beaucoup nécessiteraient, par leur intérêt, (ou leur titre). des recherches
particulières, ce qui laisse d'autant plus de regrets... Je ne plaide pas pour la "chasse
aux pépés" collection de noms, pÉnoms et numéros (Sasa ou autres) mais pour des

études dégageant et développânt les connaissances démographiques, sociales,
professionnelles etc... que peuYent apPorter le dépouillement et le .âPProchement
des données issues des archives pour une localité voire une région. Veut-on
transformer "notre" généalogie en science de haut niveau et nos club et cercles en

"Sociétés savantes"... L'étude de nos terroin et les migrations de nos anciens
suffisent à notre bonheur pour le rcste "Intemet" serâ Peut-être une solution-..
- Attendons

(1) Je ne vois pas le rapprochemeût entre
et rcqq généaiogie.

les théories d'Alfred Wegener

')
t. .: /

Raymond THOUVENIN
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comme un aueugle, s'étonnerail de tout et de rien,,.

J. DUPBQUIEH "0U passé au prÉsent"
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L'Hôtel des Menus Plaisirs

à Choisg (suite)

Mme L. RIUET



Choisv délâissé

Louis XV rnort, l'Hôtel des Menus poursuivit ses fonctions sous le règne de Louis XVI

mais, quand en 1787 les locaux furent désertés, ils suscitèrent des demandes.
Les officiers du bailliâge qui, jusqu'en juillet 1787 étaient logés, chauffés, éclairés

aux frais du gouvernement et dont les dépenses n'étaaent plus assurées, sollicitèrent l'autorisation
de s'y établir, faisânt valoir qu'ils y trouveraient aussi des prisons plus sûres et que le Roi ferait
des économies. (AD, D1).

Leur proposition reçut-elle une réponse ?... l'urgence était ailleurs.
Louis XVI voulant se dessaisir du château (voir dossier abandon de Choisy), parmi les

solutions envisagées, opta pour celle qui ferait de ce château le casernement de ses gardes du corps
(0/1/1 350), 900 homrnes du régiment de Nassau et leurs chevaux I ('l 2 juillet 1789 : lettre de
Lemoyne, inspecteur, qui donne avis "Que Ie Comte Amilton, Colonel commandant dLr régiment de
Nassau" lui a "comrnuniqué" qu'il était autorisé "à faire loger sa troupe..." "qu'elle était arrivée
sur les onze heures du matin et. est, en ce moment, entièrement installée". La municipalité a placé
es officiers dans le bourg mais "il résulte d'un premier aperÇu...qu'il est instant que fy'onsieur de
Puységur prie I'lonsieur le Comte d'Angiviller de supplier le Roi d'abandonner la partie du parc à

droite des cours à l'entrée du château, le bâtiment des ivlenus... (A/1/1350.240) et quelques
maisons dans le bourq".

Suit de peu (25 octobre 1789) un ultimatum adressé à Monsieur de La Ferté par le
Co.nte de Saint Priest: "Le Roi ayant décidé que l'Hôtel des Menus Plaisirs serait employé à

l'étabiissement du "magasin général des effets d'habillement, équipement et campement" qui était
précédemment à Saint Denis: "Je vous prie de fâire évacuer dans le plus court délai ledit Hôtel et
d'en faire la remise à Monsieur le marquis de Bouthillier chargé par le Roi de l'établissement de
ce mâgâsin' (0,/1/1 350.243)

Obéissant à l'injonction, Monsieur de La Ferté, généreux, recommande que le poste de
concierge soit dévolu au Sieur Vérité... "ancien serviteur du Roi, d'une très grande probité... ayant
beaucoup d'iltelligence... homme très sûr... qui ne quitte jamais son poste... et qui occupe la place
de garde-magasin depuis plus de vingt ans". Marque de fidélité envers un bon serviteur, et peut-
être, pour Papillon l'espoir que celuÈci tentera de limiier les dégâts. (0,/'1,/1350.226)

Les compagnies des gardes du corps du Roi ayant été rappelées à Paris, le château étant
de nouveau abandonné, Rousseau, délégué par lâ municipalité, s'inquiète des dégradations, des vols
et dépeint l'état alarmant du château envâhi par cette multitude de gens "qui l'occupent
abusivement et peuvent donner les plus grandes inquiétudes pour le feu" et demande des ord.es.

Décembre 1789, en vertu des décrets de I'Assemblée Nailonale, la municipalité
demande à participe. à la vente des Biens Nationaux. N'ayant pas reÇu de réponse, la municipalité
renouvellera sa demande en précisant ceux qu'elle désire acquérir et la somme qu'elle peut y
consacrer.

Les Choisyens n'ayant pu obtenir du Roi qu'il revienne sur sa décision et ayant perdu
1â presque totâlité de leurs ressources, le Conseil Général de la commune charge Vattier, désigné
pa. l'Assemblée Nationale, et Rousseau, désigné par la municipalité, ( l D1 ) de faire description et
estimation des lieux. L'estimation de l'Hôtel des Menus chiffrée 35 000 f et le plan joint (voir
documents) datent du 30 décembre 1790. Les châteaux, les Menus que Louis XVI 'a sortis de ses
mains" ne figurent donc pas au tableau des libéaalités consenties, dans un premler remps, par
l'Assemblée Nationale (l',loniteur 26 mai 179'l).

-'1791 :La municipalité transfère son bureau aux Ny'enus, y tiendra séances, et y
conserve ses registres des délibérations. On y lit i29 frimaire an ll (19.12.1793): les
boulangers de cette commune distribueront leur pain dans la maison cy-devant Menus plaisirs, de
B h du matin à 10 h et de 2 à 4 sous l'inspection des commissaires nommés, qui rapporteront la
liste des livraisons... (2D1).

- 1792-1793 : les "l,lenus" servent de "Magasin" ; on y entrepose meubles, paillis,
foin, fourrâge, objets litigieux saisis, maisons de bois du Roi à l'armée envoyées par le Sieur
Houdon garde-magasin des effets nationaux...

- 1B septembre 1792: "le ministre de la guerre prie Monsieur Restout, ministre de
l'lntérieur de prier Houdon de délivrer au porteur, charrettes et chariots nécessaires...,'
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"Monsieur Houdon a remis la quantité de quinze couvertures (numérotées) en drap, pour les
convois de farine, pour Soissons, conformément à l'ordre cy joint" (Paris lB septembre '1792)

- 19 septembre 1793:677 livres de fer, nuitamment transportées par Berney chez
Frazier, marchand et l6 essieux (tous ces fers étaient réquisitionnés) y sont entreposés. Que
d'agitation, que "d'émotion", qu€ d'inquiétudes I Ces bouleversements, même s'ils avaient pu être
envisagés furent certainement péniblement ressentis par Papillon de la Ferté.

En 1780, déjà, la charge d'lntendant et Contrôleur général de l'Argente.ie, Nlenus

Plaisirs et Affaires de la Chambre du Roi avait été supprimée mais en témoignage de satisfaction,
Louis XVI avâit nommé La Ferté "commissaire général du bureau pour l'adn inistration des
dépenses générales de sa Maison" et, en outre, chargé particulièrement du service des Menus,

comme par le passé" (voir lettre signée Àmelot, intendant des finances, journal de la Ferté page

437)
(La réforme concernait aussi les services de la bouche, des écuries du Roi et de la

Reine, du Garde-meuble.)

"Le Rai, monsieur, très sat/sfalt des services que ÿolts lui avez rendus dans la charge

d'lntendent et Contrôleur générâl de I'Aryenteàe, Menus plaisirs et âffaires de sa Chanbre, supptinée
par son é.lit du nais de janvier dernier, m'ordanne de vous marquer qu'il a falt choix de vous pour remplir
I'une des places de cammtssalre général du bureau que Sa Mz|esté a cÉé, par l'édit du même nats, paul
l'adninistratian des dépenses générales de sa Maison. Son intentian est, en outre, que vous cantinuiez
d'être chergé particulièrement du service des l\.lenus, et receviez, paur taut ce qùj y a rappart, camme
pat le passé, les ardres de MM. les Premiers Genûlshammes de la Chambre, a,..si et de la même manière
que vous le faislez evant la suppressiaû de votre charge. Je vaus ferai connaîire incessaûment, et plus en

.létail, les nauvelles fonctions que vaus aurez à renplir en qualité de cammissaire g-Ânéral-

"J'ai |'honneur d'être etc- 
"amcrat-" de chai au- intendant des finances-

Les magasins des llenus renfermaient des choses précieuses qu'il fallait pouvoir loger
ailleurs, à l'abri et comme Papillon de la Ferté était homme d'ordre, conscient de ses
responsabilités et sentimentalerirent attaché à tout ce qui l'environnait depLlis I756, il ne resta
pas inactif; son nom, sa signature confirment sa présence mais son "journal" cesse en 1760 et
c'estgrand domrnage.

Les cartons et registres des archives sont si foltrnis en documents qu'on ne peut en

reJever que quelques-uns, au hasard i

* Etat des instruments de musique appartenant au Rôi (ce dernier mot a été barré

ultérieurernent) vérifié par Monsieur Pascal ;il s'agit de clavecins, de pianos forte qui ont été
prétés et qu'il est prudent de récupérer.

1 clavecin prêté à Monsieur de Ia Ferté (aux enfants)
29 décembre 1791 : le Sieur Patel, musicien du Roi, remercie i\y'onsieur de la Ferté

d'avoir bien voulu lui laisser Ia jouissance d'un clavecin dont il avait besoin pour l'éducation de

ses enfants.
05 janvier 1792 : clavecin n" 44 prêté par ordre de l,lonsieur de la Ferté (Cârdou)

12 février 1792 : remercienrents pour un clavecin appartenant au Roi, qui m'a été
prété par ordre de Monsieur de la Ferté (Prieur)

etc-* On trouve aussi le répertoire des décors -plus de qllatre pages_ inventoriés et
transportés au G arde_lu'1euble.

exemples : Le camPd'Agarnemnon
La châumière de la fée Llrgel
La forteresse de Richard Coeur de Lion

" Des tentures empruntées poLlr Ies obsèques de lularat.

Satisfaction apportée aux demandes de la convention au Palais National : (banquette,

Lustres. rideaux... ).
* De nombreux états chiffrés pour les Menus, tous ies I'lenus.

Les photocopies peuvent en offrir ua aperÇu.
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La vente de l'Hôtel des f4enus Plaisirs

La vente aux enchères fut repoussée jusqu'en 1795, les circonstances (guerre,
terreur) étant peu favorables à ces opérations.

Cette vente, ou plutôt ces ventes car six ,ots furent constitllés dans le tout. Dans lâ
sérle DQ 10 (865) chacune des ventes est retracée en détail et complète I'estimation du 30
décembre I 790 (Q2 126) toutes les parties du processus léqal étant observées.

Adjugés Ie 8 germinal an lll (28 mars 1795) les lots 1400-1401,1402-1403-
1404-1405 produiront au total :

50 000 + 28 200 + B i00 + 15 5O0 + 2'1 000 + 19 700 soit't42 500 f.
Les superficies déclarées sont, respectivement, poua chacun de ces six lots :

163 toises, 1 pied, 6 pouces i

l4l to
98to7
187 to
t'r2to
108 to

L'estimation de 'l790 donnait 888 toises 4 pieds et celle d'Enée, 835 toises.
La deuxième était la plus facile à réaliser, englobant le tout, y compris les murs.
La première est déficitaire mais cela s'explique peut-être par la complexité des

bâlirnents-
On remarquera que les rues ont été rebaptisées de noms plus en rapport avec I'époque :

rue.Jean Jacques (Rousseau), rue de la Loi, rue de l'lndivisibilité, rnais qui seront abandonnés par
la suite.

pi 6
5pj
;

5pi

p;

= 809 to 22 pi 12p

1er lot
2e lot
3e lot
4e lot
5e lot
6e lot

n" 1400
n" 1401
n' 1402
n' 1 403
n' 1404
n" 1405

estimé 6
estimé 5
estimé 2
estimé 4
estimé 7
estimé 6

s00 f
500 f
254 f
'r 00 f
000 f
000 f

adjugé 50 000 f
adjugé 28 200 {
adjugé 8 'l 0O f
adjugé 15 500 f
adiugé 21 000 f
adjugé 'l I 700 f

JF Ferrée
Cl Radu
J Ch Hanot
J Ch Hanot
JF Ferrée
Fr. Charpentier

On constate que six lots sont adjugés :

'I a Radu, carrier
1 à Charpentier, marchand de bois, soit adiudicataire, soit par Hanot "son command".

(Mais les adjudicatjons ne sont valables que si les conditions du paiement ultérieur sont
accomplies). Ces acquisitions, apparemment, ne sont pas le fait de gens spéculant dans
f immobilier-

Une étude pourrait s'ouvrir, pour la recherche des ventes, inventaires, testaments,
donations... sur la destinée de ces biens... Les archives notariales et autres apporteront peut-être
des réponses...
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Les bâtiments au XXe sièclC

S'il est possible de parcourir les trois côtes de I'emplacement occupé pâr les
bâtiments des i\,lenus Plaisirs, de pénétrer dans Ies espaces intérie!rs, ll est plus .lifficile de
confronter les actes qui s'y rapportent (estimation de 1790, ventes de I 295, acte de vente de
1944, acte de vente de 1982). ll faudrait prendre en compte les adjonctlons mais surtout
disparitions de parties périssables ou considérées comme inutiles, encombrantes, les
modifications dues à des emplois différents mais il se dégage de ces docurnents une constânte
indiscutable et des précisions concordantes qui étonnent.

Le contrat de 1982, le plus simple, le plus clair, distingue dans,,l,immeuble,,(voir
plan page 18) :

. un corps de bâtiment, double en profondeur, 12 rue Louise },4ichel, avec façade en
retour sur Ia rue Auguste Blânqui, n' 45,

- un autre corps de bâtiment, double en profondeur, rue Auguste Blanqui n.43,
. un dernier corps de bâtiment d'angle, n" 4l rue Auguste Blanqui, avec faÇade en

retour, n'23 sur la rue Georges Clémenceau,
- diverses constructions à usage d'habitation, ateliers, remises, cours etjardin...
On pourrait ajouter que ces bâtiments comportent deux étages au-desslrs du rez-de-

chaLrssée, des greniers, qu'ils étaient à l'origine couverts en tuiles sur les couas, en ardoises sur
les rues, qu'on y accède par 5 portes.

En 1790, on précise "tous les dits bâtiments constrùits en maÇonnerie avec pierre de
taille"

Sur rue. des modifications très nettes sont visibles :

- le bâtiment d'anqle, à droite, est d'aspect moderne et deux boutiques forment le rez-
de-chaussée : 1 salon de coiffure et, sur les deux côtés de l'angle, un magasin de mode.

- au bâtiment d'anqle, àqauche, le rez-de-chaussée avait été translorme en boutique;
le commerce est maintenant abandonné et le local, obturé par des parpaings (sauf une partie
devenue siège de réunions politiques).

En retour, après cette boutique, quelques fenêtres de locaux d'habitation, une porte (n'
41) pLris le porche, principâie marque distinctive de l'ensemble.

Le oorche (voir photo page 'l6) : de part et d'autre d'une entrée (4,50 mètres environ
de largeur), deux piliers de pierres de taille disposées en arcs concaves, font penser à ceux des
hôtels du f4arais (l) mais l'illusion s'arrête là;la partie supérieure semble n'avoir qu'une
raison : fermer i'espace jusqu'à la toiture ; on y a aménagé une petite fenêtre en retrait, faut-il y
voir une transformation de la "lucarne à foin, en saillie, de 2 pieds 3/4 de largeùr sur 5 pieds de
long, compris demi(e)-face, portant feuillure, jet d'eau et oreilles sur 4 pouces d'épaisseur
?...(O/1/2814) inscrite sur un mémoire de 1763-1764; c'est peu probable.

Les pierres du pilier gauche, exposées à la pluie, sont noirâtres, imprégnées
d'humidité. l.ln utilisateùr a mis à profit cette pa.tie du mur pour y signaler sa présence, en
lettres peintes "rreubles anciens et modernes" qui ne signifient plus rien.

Sur le montant de droite, s'appuie une boutique moderne dont les vitrines appellent
l'attention. Ensuite, reprennent les logements, jusqu'au salon de coiffure. Rien qui exprime une
reconnaissance de ce que furent ces lieux.

On peut lire dans "Le patrimoine des communes du Val-de-llarne" - Editions Flohic,
décembre 1993, page 1 35 (source non précisée | ).

43, rue Auguste Blanqui
Ce large porche marque I'emplacement d'anciens garages à diligences. La cour

intérieure comportait autrefois des pièces basses destinées aux chevaux et de petits logements
pour les cochers au 1er étage. Dès 1770 se crée à Choisy une ligne importante pour
l'acheminement vers Paris : des voitures publiques à 6 places partent de la ville pour rejoindre la

capitale. T ans plus tard, a lieu la 1ère grève des cochers parisiens venus présenter lêurs
doléances au Roi. QuelqLres milliers de voitures sont rassemblées autour du châteeu.



Rue L.cu ise

^*C lemeô,

M rc h--

\\

j
lii\l
\k-
i\r

N*NN
§§N,N

.§

Ki



19

Sur ces rez-de-chaussée sont deux étages locatifs, de hauteur plus normale (majs elle
n'est pas norrnale), éclairés par environ vingt fenêtres (à chaque étage) que ferrnent des volets de
bcis.

Si, par Ie porche, on pénètre sous la voûte aù-dessus de laquelle est le premier étage,
on retrouve la description de 1790 "à gauche, sous le passage, une porte faisant 1'entrée d'un
vestibule dans lequel est aussi une porte bàtarde donnant sur la même rue, (n" 41),... dans iedit
vestibule, un escalier en charpente, à rarnpe de fer, conduisant aux étages supérieurs, au-dessous
duquel est une descente allant aux caves-..".

Pénétrant plus avant, la surprise est grande de constater que la place est impoTtante
faite aux boxes disposés en épis et autres emplacements réservês pour parquer. Des pavés, oui... de
grès ? mais assuaément auires que ceux de "lias et marbre noir" amplement évoqués par le
"mérnoire des ouvrages de pavés faits et fournis à l'hôtel des menus plaisirs du Roi à Choisi, faits
par Chapelle, maitre couvreur à Paris, sous les ordres de J,..lonsieur de Ia Ferté, intendant et
contrôleur général.-.- durantdesanoées 1763, 1764 et 1766...." (,0/1/2A14 et notés à C la vente
du I er lot en 1795).

Et peu à peu, Ies lieux anciens réapparaissent : cours, puits, jardin (cette piate-
bande?), des bâtiments secondaires-.. La cour de droite. plus basse, séparée de la lere par un
muret, sur laquelle donne un bàtiment bas où loge la gardienne, et qui offre 2 sorties, l'une sur le
n" 12 rue Louise Michel. iautre au 45 rue Auguste Blanqui.

Les jardins, les a.bres frujtiers, la vigne en espalier, un des 2 puits, ont disparu.. au
gré des occupants successifs.

Au long dû 4e côté, sur une longueur égale à celle de la façade (84 m environ), des
appentis, des hangars ; il serait utopique de tenter de retrouver queiques traces des 5 écuries,
étable, remise, magasin... (Q/1/126 et DQ,/'l0,/865). L'acte de vente de '1944, très précis, très
complet peut suppléer la carence actuelle-..

Si tout cet ensemble est assez décevant, il faut concevoir que, dès l'origine, ces
bâtlrnents n'étaient pas de prestlge, qu'ils étaient lieux de travail, de conceptlon, de réalisation,
qu'ils étaient aussi magasins où l'on conservait les instrurnents, les décors, Ies costumes etc, que
de nombreuses personnes y exerÇaient leurs activités, y provoquaient une incessante animation.

La description intérieure porte à croire qu'on y demeurait.

"Au rez-de-ch a ussée , donnant sur ]a rue : un salon ainsi qu'une chembre à côucher dans
laquelle est une alcôve, cabinet à côté-.- la partie double dannant sur la caur renferme 2 autres cabinets
dont 1 à cheminée et baisé, une salle à manger aussi boisée, une cuisine, un affice, un garde-ûanger, âu
dess{rs desque/s est un fruitier..."

"un petit bâtiment renfermant au rcz-de-chaussée, une cuisine, un faur, un garde-manger--."
au premier étaqe. des chambres, chanbres à feu au non, chambtes avec alcôve avec cabinet

(pettte pièce à différents usages)...
- au secand étaae. des chanbres lanbrissées (saus le toit s/tuées sôus /es 6ombles) dant les

murs sont enduits de plâtre (Littré), revêtues de baiseries (Hachette) des sols'carrelés'de carreaux en

- qteniers sur le tout

Cette propriété, au XXe siècle, appartenait à des particuliers qui habitaient 12 rue de
la Pârosse (rue Louise Michel) tout au moins les 2 derniers, soit héritiers ou adiudicataires
(les héritiers s'étaot désistés).

Depuis 1982, I'acquéreur est la société anonyme d'habitation à loyer modéré
dénommée:

- "La orooriété familiale de l'lle de France - La maison pour tous"
Cadastrée section H' 33, cet jmrneuble couvre une superficie de 23 a 22 ca, "est

cornpris dans une zone d'inteTVention foncière (secteur de réhabilitation... n'est pas corrpris dans
le périmètre de rénovation urbaine... la ville de Choisy le Roi a fait savoir qu'elle renonçait à son
droit de préemption..."
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D'une lettre délivrée par la rnairie de Choisy le Roi (04/1?/1981) résulte que ledit
immeuble est grevé de servitude en vue de l'aménagement d'un pan coupé régulier de 7 mètres.-,"

Les cotes portées sur le plan cadastral de 1928 (échelle 1/500) permettent de
calculer les dimensions précises de l'ensemble : 28 + 55 = 84 mètres de bordure de la rue
Auguste Blanqui (rue du Gord) ; le côté opposé mesure 84,30 avec pou. Ies retours 22,50 rue
Louise Michel (rue de la Paroisse puis tue Thiers), 40,70 m (?) sur la rue G. Clémenceau (rue
du potager) r.ais limite imprécise.

Une incursion par un passage dans une propriété voisine ne permet pas de distinguer
les constructions diverses qui apparaissent sur le cadastre. On voit seuiement quelques toitures
vétustes et, dans une propriété qui ne concerne pas l'Hôtel, une masure très ancienne et
apparemment "en péril", (au 19 dont le bâtiment principal recèle un superbe escalier intérieur
en pie.re (entre autres choses ?)).

Le document délivré par le bureau des hvpothèques, assez rébarbatif, fou.nit des
renseignements d'un autre ordre. ll apparaît que la propriété comporte des appartements, des
commerces, des caves, des garages, des parkings, le tout numéroté de I à 118 et que dans le
répartition des 1000/1000 attribués à Ia totalité, les caves y participent pour 4-5-6 ou 7 et
mème 10/1000e, les commerces pour 110 et 363/1000, les parkings 7 à 9/1000, les
appartements 87 à 229/1OAA, les garages 32 à 49l1000e

En conclusion, cet ensemble, trop déqradé poür être rénové, trop coûteux certainernent
pour une gestion par un particulier, accueille une communauté qui, stabilisée et maintenant
différente, se répartit dans 41 logements.

\\lf
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1- Choisy-le-Roi

a) lnauguralion de la nouvelle église (le 04 juillet 1748)

AD 94 - DE 5 / 35 (acte relevé par Mme L. Fivet)

Le 04 juillet 1748 la première pierre de la nouvelle Eglise de Choisy le Hoy
dédiée sous l'invocation de St Louis et de St Nicolas, a esté posée par sa majesté qui a
assisté à la cérémonie de la bénédiction de cette première pierre qui a esté faitte par
Monseigneur L'archevesque de Paris Christophe de Baurnont durepaire sous laquelle
'lere pierre a este enfermé plusieurs médailles d'or et d'argent empreintes de l'eifigie du
Roy Louis XV dit Ie Bienaimé. Sur l'une desquels est gravé les paroles suivantes pace
insuas leges confectà templum hoc deo exercituum veecoe pacis auctori, dicandum
dicavit. Et primum oedilicii lapidem posuit mense julio 1748.

Le 15 aoust 1748 issu des vepres et du saiut du St sacrement. Le nouveau
cimetière de Ia paroisse de Choisy le Roy a este beni par nous Jean Charles Bastier
prêtre licencié en Théologie de la faculté de Paris et cure de laditte paroisse. En vertu du
pouvoir qui nous a esté donné par lvonseigneur l'Archevesque de Paris, en datte du
17.7 de cette mesme année en presance des habitants de la paroisse qui ont assistés à
la ditte Ceremonie. en foy de quoy jay dressé le present acte le dit jour.

L'ancienne église, à Choisy élait située entre le poft el le bac (érigée en 12A7) - église Sl-
Nicolas - le portail s'auvrait sùr la ivière. lars des inondatians, les eaux entauraienl l'église

Le 31.01 1739 Louis XV ordonne la démalition. Les ossemenls sant transférés dans ]e
nouveeu cimettère auverl, à lémpbcemeni des écoles acluelles. ]e A7 08 1748 Nouveeu lransferî en
ianvier 1750 

voi Franchat (page:120)

b) Etat des cloches de Saint-Maur (page 24)

c) Proposition de la transformer en école primaire (1794)

Une députation de la commune de Choisy. I\y'arat ci-devant Choisy le Foi
félicite la convention pour ses glorieux travaux, l'invite à rester à son poste, fait don de
plusieurs paquets de linge pour les défenseurs de la patrie, et demande que la ci-devant
église de cette commune soit consacrée à l'établissement de l'Ecoie primaire, mention
honorable de l'oflrande.

(lvloniteur universel)

" le linge est accepté mais quê devient l'Ecole Primaire ?
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(0/1/1355)Registre des travaux de Mr de Marigny avec Ie Roi
(soumis au Roi, qui approuve le plus souvent)

1758 (Le Roi) approuve l'achat de 4 cloches avec leurs équipages église de Chaisy (ensemble des
machnes el oùùls seNanl à la construction de divers ouvÉges) vendues pat I'lrs du chapitre de Saint-ldaur :
6 978 Ê 9 plus le tftnspaft (sur estinatian du 21.01.1758) - acte passé par devant notaire (A2.A3.1753) par
lequel Garabal serruriet de l'Académie Boyale de 

^lusique 
a veûdu audit Linserit.

Signé Garceron et Bessonnel (eÜXC\4
Le néne Maigny (1774) affre à la denande des Choisyens 2 cloches paur leur permettrc d'achetet une
ho oge.

vait aus§ Franchot (page 883-BA4)

q &t t,,/ .!"fzu-' fi ,' 
^, 

r r ., .', n' ) o; / r, /,- e*t;, l"'--
Q a l, " 

n- - f ; t 7.,, ) ",,, t;,t; r,,,, "!,, r,J* o-^ rV'.'
Z.* ÿ r,, ju-. l, / -6 L /",1, ) !"- o ),, (,,- a-., "fr1/,' r

/*/r^ ).-,,*- i r,,"*âa;, /.',-,!"' é'4"*7"
/ ", )/*:? * "o,/ - *7* 

V?, 
c,r^ 7/ *,zï,*,ar

/ 1!aJ ?.t./d -



,r

2 - Vitry-sur-Seine (AD 94 - 4 U 109) Attentat aux maeurs.... 1(sans su/te)
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- Joinville le POnt leos+- t) ieg) Hameaude Saint-MaLrpuis

a)Cammune de ta Branche du Pont de Saint Maur en 17gl
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3 - Joinville le Pont b)Denande et obtienl de prcndre le nam du Se tils de Lauis
Philippe, Pince de Joinvi e (déctet du 19 aoùt 1831)
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LA VIE DU CERCLE

Maurice Dumont, un de nos fidèles et anciens membres du Cercle nous a quitté en
1 996, son sourire et sa gentillesse nous manqueront certainement.

Avec beaucoup de peine, nous assurons son épouse de notre amitié et de toute
notre sympathie.

COMPTE.RENDU DE LA REUNION DU 11.01.1997

- Voeux et excuses des absences pour cause de maladie de la part de Mr
Thouvenin.

- Bibliothèque régulièrement dérangée et pillée, Mr ïhouvenin verra Mme la
Directrice des Archives Départementales à ce sujet. Melle Voisin ne veut plus, avec raison, en
endosser la responsabilité.

-L'Assemblée Générale est lixée au 22 mars, repas des membres, appel des
candidatures pour Ie bureau, etc...

- Présentation de l'énorme travail effectué par Mr Duchefdelaville, sur Vitry, que
souhaiter, sinon que cet exemple soit suivi...

- A l'unanimité, l4r Le Touzé, l'un des fondateurs du Cercle, est nommé: membre
d'Honneur du Cercle, l'équipe qu'il encadre continue Ie dépouillement des registres aux

Archives.

SI VOUS DESIFEZ UNE HEPONSE, AYEZ

JOINDFË UNE ENVELOPPE TIMBREE A

LA GENTILLESSE DE

VOTRE DEIVIANDE
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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 01.02-1997

Etaient présents : Mmes Besson, SeTVera, Melle Voisin
Mrs Convard, Duchefdelaville, Thévenard (Mr Delprat devait assister à lâ

réunion de CLIO, n'est resté que quelques instants)

Etaient excusés : Mmes Masson, Rivet
Mrs Boulet, Thouvenin.

- f,1r Thévenard a abordé Ie problème des tables de mariages et se demandait s'il
ne serait pas plus simple d'éditer des tables succinctes avec simplement les noms et prénoms

des conjoints afin d'inciter les chercheurs à chercher eux-mêmes.

- ll lui a été répondu que le temps que lesdits chercheurs passeraient devant un

appareil était autant de temps perdu pour un autre chercheur. Et qu'en fin de compte, il valait
mieux donner le maximum de renseignements possibles afin de désengôrger les archives et de

laisser la place aux autres ; le fait de donner le plus de renseignements dès la table permet à
l'intéressé d'avoir une réponse rapide et précise et, dans un même temps, de laisser la place

à d'autres chercheurs.

- Fiches éditées par I'équipe de N4r Le Touzé : il serait bon qu'elles soient tapées et
je me propose de le faire sur ordinateur (en traiternent de texte banal, ce serait mieux que

sur machine à écrire et sunout plus rapide).

-ll serait bon de siqnaler notre existence dans "Vivre Ensemble"ou "la revue du Val
de Marne".

- organiser des visites en pq!! ql9lpg au Caran.

- Rêvons un peu : créer un 36i 5 Généa 94.

- Louer un locai à la maison des associations pour y placer "notTe" armoire ?...

Mme M. SERVEM

REVUES RECUES RECEMMENT PAR LE C.E.D.G. 94

- Le Francilien du Levant

échanges de revues

(Cercle Généalogique de l'Est Parisien)

(Amitiés Généalogiques Bordelaises)

(Centre Généalogique de Haute Marne)

- lnformation AGB

- Racines Haut Marnaises

- Généalogie Briarde (Cercle Généalogique de la Brie)
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ABONNEMENTS SOUSCRITS PAR LE C.E.G.D. 94

- Revue FranÇaise de Généaloqie

- Histoire et Sociétés Rurales

Les membres du C.E.G-D. 94 pourront consulter ces revues (et d'autres) pendant
nos permanences du mercredi ou nos réunions mensuelles dès que sera réglé le problème de
sécurité évoqué lors de la réunion du ü /A2/97 .

Toutes informations vous seront données en septembre avec le calendrier des
réuniclns.

Rappel de toutes les tables B.f,l.S. déposés aux_ A. D. 94

I BLON

ARCUEiL

BRY SUR MARNE

CHAMPIGNY SIJR T4ARNE

I"{ANDRES LES RDSES

NOISEAU

SAI.]iENY
THIAIS
VILLENEUVE LE ROI

VILLiERS SIJR MAIiNE
VITRY Saint-Germaiir
VITRY Saint-Gervais

1 693 A r 802
1549 A1792 (table 1793-1802 égarée)
161241802
1552A1802
1553 A 1BO2
'1 585 A 1 802
1647 A 1802
r600A1802
1561 A 1 802
1 593 A 1 805
r 567 A 1802
1584A1792

plus, et suite en cours

I,IAROLLES EN BRIE

ORLY

LA QUEUE EN BRIE

SAINT.MAUR
VILLECRESNES

VILLENEUVE SAII.]T.GEORGES

VINCENNES (Pissotte + Ste Chapelle)

1713 A 1802
'1565 A 1 642
1712 A 1AO2
1620 A 1 709 et 1740 A 1 860
1575 A16Z?
1 668 A 1 742
1569 A i 712 et mariages 1713 a 1742

en outre, sont en cours, plus ou moins avancées

BONNEUIL SUR MARNE

CHENNEVIERES
FRESNES

GENTILLY

IVRY

IIA ISO N S

VALENTON
VILLÉJUIF

mais pas encore rnis en tables :



DIALOGUES

PENSEZ A L'HISTOIRE

Si vous possédez des archives familiales, commerciales, industrielles,
ou autres, vous Pouvez les déPoser

aux Archives Déparlementales du Val de Marne.

Ce dépôt peut-être provisoire ou définitif.

Ces "papiers" d'aujourd'hui sont la source, Ia base dê recherches futures,

ne ietez rien.

renseignez-vous,

Téléphonez à lvladame La Directrice des Archives Départementales

0.1 -45- 13-80-50
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Nouvelle Histoire de
Sucy-en-Brie

Sujets traitÉs dans le tome III

LA GRANDE ÙIUTATION
Du village à h benlieue - 1804-1914

PRETIIERE P\RTIE
SUCY IVTMERGE D..\.NS LA CRANDE HIS'IOtRE

(a.ctpLliionr rutst:s . lSll,lilli - écho tles Révolutions . lü4,1t13 - gtLerre de 1t70)
Dt '«Ètr! P\Pfl.

(JRÀ\DL) DL\IFI RES L f I HÀ fEL I IT:
(Châtedu de SLî)'H.lurc ÿldison'Ma taledtL-Chaumoncel- Petit-val - Grunrl-vl )

TROISIE\lE Pd,lE
COÙI}IUNE ET PAROISSE

(déntagt'a\hie -mmicipalités - écoles - poLice - gcu'tle natiandl€ - éSlis()
QL .IP _\lCP'Pllt

VIVRE AU QUOTIDIEN
lagt iculrLtre métiet s du boury ' téÿalurion Ces services '.oirie e! cônstructiDns - nrtlddies -

dssisrdnte et chdtité - f.l'. er inan.larions . l(i pompi?r\ - Llssocitttians 'fêtes et tlhettisse enrs)
ÀNNEXES

lnatdbiLités'figures pitioresq es - bibiLôSraphLe - inder - table des mdtiètes)

â<--

BULLETI\ DE SOITSCRIPllON
à détdcher eî renÿo\et aÿanr 1? 1er décembre 1996

dcconpasné .L uk chèque à L ardrc de la SHAS àMonsieur Frânceschini
3 ter, rue de Brévânnes 94170 Sucy en Bne

Téléphone

: 
'ausLt 

Lt à
exemplaireG) de 1 ouÿrage LA GRA\DE NlUTATION (tome III)

san AA k.ljnncô tle parl) ÿ. . .. FRF /prr de souÿription : 174 fi. après parulion)

a saùscti! coklointene t aLù 2 ôuÿruges '

. SUCY SOUS LA REYOLUTION (tom€ II)

. i.À CRANDE ùIUTÀTION (tome III)
au prix global de 270 fr. x .. . . . .. .. FRF

I adhésioa lllcultative à lÂ SHÂS l

60 fr. j( . . FRF

TOTAL = . .. .... .. FRF




